
Sur votre site Web bancaire 

 
Ce processus vous permet de soumettre vos paiements à notre bureau par voie électronique 
sans avoir à transmettre de sauvegarde papier ou par courrier électronique. Cela nécessite une 
configuration unique sur votre site Web bancaire pour vous permettre de verser mensuellement 
des fonds aux projets auxquels vous donnez régulièrement. 
 
 
Portail de l'église 
En préparation de la configuration de votre versement en ligne pour vos dons mensuels, 
connectez-vous au portail de l'église, allez dans Rapports> Instructions de versement en ligne 
où vous trouverez une liste des codes de don auxquels vous avez fait des dons au cours des 12 
derniers mois. 
 
 
Site Web des banques de l'Église 
1. Connectez-vous à votre banque en ligne 
2. Sélectionnez Paiements de factures 
3. Sélectionnez les Assemblées de Pentecôte du Canada comme nouveau bénéficiaire 

• Veuillez noter la formulation exacte pour les différentes banques 
o CIBC – Pentecostal  Assemblies Canada 
o Scotia – Pentecostal Assemblies Canada 
o RBC – The Pentecostal Assemblies of Canada 
o BMO – The Pentecostal Assemblies of Canada 
o TD – The Pentecostal Assemblies Canada 
o Credit Unions – The Pentecostal Assemblies Canada 

• Configurer un paiement de facture distinct pour chaque don 
Ex. Si vous avez 5 dons, vous devrez créer 5 bénéficiaires (PAOC), tous avec des numéros de 
compte différents (qui seront le code de versement trouvé sur le portail). 
 
Versement de pension : 
4. Étant donné que le rapport auquel vous accédez est un rapport de mission, vos codes de 
pension ne sont pas inclus. Veuillez appeler le service de comptabilité au 905-542-7400 ou 
envoyer un e-mail à donations@paoc.org pour un codage supplémentaire. 
5. Entrez le montant que vous souhaitez payer 
6. Confirmez votre transaction 
7. Remarque : Si vos montants sont les mêmes chaque mois, vous pouvez paramétrer les dons 
comme « Transactions récurrentes », en suivant les instructions récurrentes en ligne des 
banques. Cela vous évitera l’étape supplémentaire consistant à effectuer des versements 
chaque mois. 
 
Remarque : Si vous effectuez vos opérations bancaires auprès d'une coopérative de 
crédit et que nous ne sommes pas répertoriés comme « bénéficiaire », veuillez nous en 
informer et nous nous efforcerons de nous inscrire auprès de votre institution bancaire 
particulière.Ce processus vous permet d'envoyer des fonds à notre bureau par voie 
électronique sans avoir à transmettre de sauvegarde papier ou e-mail. Cela nécessite 
une configuration unique sur votre site Web bancaire pour vous permettre de faire des 
versements mensuels ou au besoin au ministère et aux projets auxquels vous donnez 
régulièrement. 
 


